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Glissement de terrain de décembre 2009 en tête du versant dominant les établissements Brouette (lieu-dit le Pain de Sucre). Le
ruissellement en provenance des terres agricoles du plateau est probablement l'élément déclencheur du phénomène.

Falaise de la Citadelle vue depuis la place de la mairie, on notera le bâti situé au pied, directement exposé en cas de chutes de
blocs. Divers aménagements ont été installés afin de limiter le risque : clouage, grillage plaqué, béton de propreté, etc.

3.3.4 Commune de Saint-Seurin-de-Bourg

Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

Mai 1868 Formation d'un fontis Barateau

D1

Six maisons ont été fissurées. Parmi elles, quatre ont
été abandonnées.

Source   : DRIRE
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

12 mai 1892 Effondrement
souterrain ?

Senon

D2

Un  événement  non  localisé  est  signalé  au  lieu-dit
« Plouquey » au niveau d'une carrière composée de 4
étages  avec  un  niveau  piézométrique  à  47,6 m/sol
(source : DRIRE) :

➢ Niveau 1 : 21,3 m/sol ;

➢ Niveau 2 : 27,6 m/sol ;

➢ Niveau 3 : 34 m/sol (zone éboulée) ;

➢ Niveau 4 : 43,3 m/sol.

Source   : DRIRE

➢ Les arrêtés de catastrophe naturelle, relatifs aux phénomènes étudiés, pris sur la commune de
Saint-Seurin-de-Bourg :

• Inondations, coulées de boue,  glissements et chocs mécaniques liés à l'action des vagues
entre le 25/12/1999 et le 29/12/1999 (arrêté du 29/12/1999).

Quartier de Barateau, zone présumée du fontis de 1868 (d'après Géoportail).

3.3.5 Commune de Bayon-sur-Gironde

Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

02/02/1762 Falaise chutes de
blocs, éboulement

Roque Pigeon

E1

Trois victimes.

Source   : Mairie

1893 Carrière affaissement Maisons Leport et
Guiraud

Non localisé

Fissuration dans les murs des maisons.

Source   : DRIRE

1942, 1958,
1973, 02/1988

Falaise chutes de blocs La Reuille

E2

Eboulements rocheux de plusieurs mètres cubes ayant
détruit  des  remises  chez  des  particuliers  et  obstrué
partiellement une cour (parcelle 548).

Source   : BRGM rapport de stage de Christine Donval

1956 Falaise glissement de
terrain

Roque Pigeon

E3

RD 669E1 atteinte, rehaussement et remise en état de
la RD.

Source   : Université Bordeaux I Christine Donval
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

1970 Formation d'un fontis Carpena / Lestournie

E4

Un fontis s'est formé sur un terrain privé, a priori sans
conséquence.

Source   : CG 33

1970,
14/01/1999

Formation de fontis Le Luc

E5

Deux fontis  de  3 mètres  et  2 mètres  de  diamètre  se
sont  formés  sur  des  terrains  privés,  a  priori  sans
conséquence.

Source : CG 33

1975 Formation d'un fontis Carpena / Lestournie

E6

Un fontis s'est formé sur un terrain privé, a priori sans
conséquence.

Source   : CG 33

1977 Falaise glissement de
terrain

Roque Pigeon

E7

Quatre  petits  glissements  de  terrain  se  sont
déclenchés, menaçant une maison.

Source   : BRGM

Mars 1977,
1982

Falaise glissement de
terrain et chutes de

blocs

La Pointe des
Blagueurs

E8

En 1977 les  mouvements  de  terrain  ont  détruit  une
voie  communale  et  menacé  des  maisons.  Le
phénomène s'est réactivé en 1982 détruisant un poteau
électrique  et  entraînant  un  recul  de  6 mètres  de  la
falaise sur 20 mètres de long.

Source   : BRGM

1980 Formation d'un fontis Carpena / Lestournie

E9

Un fontis s'est formé sur un terrain privé, a priori sans
conséquence.

Source   : CG 33

1994, 1996 Falaise, glissement de
terrain

La Reuille

E10

Le glissement de terrain a menacé la RD669E1 qui a
du être confortée (mur de soutènement et drainage).

Source   : Antéa rapport A07220

25/02/1995 Falaise chutes de blocs Roque Pigeon

E11

Environ  4  à  5 m3 de  blocs  se  sont  éboulés  sur  un
terrain privé.

Source   : CG 33

06/03/1995 Falaise glissement de
terrain

Roque Pigeon

E12

Un glissement de terrain mobilisant environ 60 000 m3

de matériaux a affecté  le  versant  sur  200 mètres  de
long. La falaise a reculé de 15 à 20 mètres pour un
décrochement en tête de l'ordre de 10 mètres. En pied
de versant, les matériaux déplacés se sont avancés de
plusieurs dizaines de mètres (jusqu'à 45 mètres dans la
partie centrale).Une habitation (propriété Delage) a été
endommagée.  Le  bâtiment  a  été  touché  par  les
matériaux déplacés et un arbre arraché a transpercé un
mur provoquant des dégâts à l'intérieur. Un garage a
été recouvert de matériaux et une remise a été détruite.
Une période pluvieuse  a  précédé  le  phénomène.  La
mise  en  charge  d'une  nappe  perchée  sur  le  plateau
surmontant  le  versant  est  notamment  mise  en  cause
pour expliquer le mouvement de terrain. Une étude a
été réalisée. Elle a été suivie de travaux de drainage en
surface qui ont consisté à intercepter des écoulements
superficiels (drainage agricole, ruissellement, etc.).

Source   : CG 33

1997 Falaise chutes de blocs Roque Plisseau

E13

Des blocs sont tombés dans la cour d'une maison.

Source   : CG 33
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

Vers 1998 Formation d'un fontis Breuil

E14

Un fontis s'est formé au niveau d'un puits obstrué.

Source   : mairie

Mars 2008 Affaissement de
terrain

L'église

E15

Un tassement de terrain d'une vingtaine de centimètres
d'amplitude  sur  environ  6 m2 de  superficie  a  été
constaté à proximité  de l'église.  Le phénomène s'est
manifesté au droit d'un puits creusé en 1954 jusqu'à 39
mètres  de  profondeur,  pour  rechercher  des  galeries
souterraines, puis remblayé (tassement du remblai).

Source   : mairie, CG 33

Non précisé Formation d'un fontis Les Androns

E16

Un fontis s'est formé dans un terrain non bâti.

Source   : mairie

Eté 2011 Fissuration et léger
affaissement d'une

chaussée

Rousset

E17

La VC2 s'est légèrement affaissée sur une longueur de
30 mètres,  le  long  d'une  fissure  circulaire  ouverte
d'environ  1 cm.  Cet  affaissement  s'est  produit  près
d'une canalisation de gaz. Des fissures ont également
été relevées sur l'angle sud-est d'un bâtiment situé sur
la parcelle 160 section B2.
Une carrière est présente au droit de cet affaissement.
Son inspection a montré des chutes de toit récentes et
des  piliers  fissurés  voire  fracturés  n'assurant
probablement plus leur rôle porteur. De plus, la voûte
s'est par endroit affaissée de 10 à 50 cm. L'épaisseur
de  cerveau  de  cette  carrière  est  d'environ 25 mètres
(épaisseur estimé depuis un puits de jour voisin).

Source   : CG 33

➢ Les arrêtés de catastrophe naturelle, relatifs aux phénomènes étudiés, pris sur la commune de
Bayon-sur-Gironde :

• Eboulement de falaise entre le 24/02/1995 et le 25/02/1995 (arrêté du 24/10/1995) ;

• Eboulement de falaise entre le 06/03/1995 et le 07/03/1995 (arrêté du 24/10/1995) ;

• Inondations, coulées de boue,  glissements et chocs mécaniques liés à l'action des vagues
entre le 25/12/1999 et le 29/12/1999 (arrêté du 29/12/1999).

Vue aérienne des glissements de terrain de 1977 et 1995 ayant affecté la côtière bordant l'estuaire de la gironde.

38

Glissements de 1977 et 
de 1995 (E7 et E12 sur 
la carte informative)

Glissement de 1977 (E8 
sur la carte informative)



PPRN mouvements de terrain Note de présentation 23 juin 2014

Vue aérienne des zones de glissement affectant le versant de la rive droite de l'estuaire de la Gironde (Zones E7, E8, E10 et
E12 sur la carte informative). On notera l'irrégularité de la tête de versant (ligne forestière) qui est liée aux mouvements de
terrain successifs.

Vue de la RD669E1 affectée par des mouvements de terrain en 1994 et 1996 (E10 sur la carte informative). Le talus amont de
la route a fait l'objet d'un soutènement en enrochements et d'un drainage. On notera en arrière plan la légère dépression de la
chaussée témoignant de l'instabilité du terrain.

Le terrain est potentiellement instable au sommet de la RD669E1. On notera l'inclinaison de la croix probablement due à un
phénomène de fluage (secteur proche du glissement de terrain de 1977 numéroté E8 sur la carte informative).
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3.3.6 Commune de Gauriac

Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

1772 Chutes de blocs Non précisé Cinq enfants jouant à l'entrée d'une carrière ont trouvé
la mort suite à l'effondrement d'un pan de falaise.

Source   : blog de René Avargès http://gauriac.pagesperso-
orange.fr/memoire/carrieres_faits.htm

1820 Affaissement en
surface

Francicot

F1

Pas de précision

Une carrière  exploitée  sur  9  niveaux superposés  est
signalée dans ce secteur :

➢ Niveau 1 à 10 m de profondeur ;

➢ Niveau 2 à 14 m de profondeur ;

➢ Niveau 3 à 18 m de profondeur ;

➢ Niveau 4 à 24 m de profondeur ;

➢ Niveau 5 à 31 m de profondeur ;

➢ Niveau 6 à 38 mètres de profondeur ;

➢ Niveau 7 à 42 m de profondeur ;

➢ Niveau 8 à 46,5 m de profondeur ;

➢ Niveau 9 à 53 m de profondeur.

Source   : DRIRE

1830 Effondrement Poyanne

F2

Effondrement  de  deux  étages  dans  une  carrière
souterraine.

Source   : DRIRE

1861 Effondrement Poyanne

F3

Effondrement  de  deux  étages  dans  une  carrière
souterraine.

Source   : DRIRE

1879 Effondrement et
chutes de blocs

Le Rigalet

F4

Chutes  de  blocs  dans  une  ancienne  carrière  à  ciel
ouvert. Une habitation troglodyte a été détruite suite à
l'effondrement  de  son  toit  et  une  maison  située  à
l'amont a été fissurée.

Source   : DRIRE

1880 Affaissement Francicot

F5

Un affaissement de terrain de 2 mètres est signalé à
l'ouest du village.

Source   : DRIRE

1894 Falaise chutes de blocs Vitescale

F6

Des chutes de blocs ont été signalées au niveau d'une
falaise au niveau d'une zone exploitée  en souterrain
sur 3 à 4 étages. A l'époque, il fut interdit d'ouvrir de
nouveaux  chantiers  pour  la  sécurité  des  maisons
voisines.

Source   : DRIRE

1895 Formation d'un fontis Poyanne

F7

Un fontis s'est formé, a priori sans conséquence pour
l'environnement.

Source   : DRIRE

1907 Formation d'un fontis Francicot

F8

Un  fontis  d'environ  3,5 mètres  de  profondeur  s'est
formé en bordure de la RD669 et du gymnase.

Source   : DRIRE
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

Janvier 1912 Chutes de blocs Mayanne

F9

Un bloc de 4 m3 s'est détaché suite au dégel et a atteint
un mur de la maison de M. Grégoire.

Source   : DRIRE, BRGM

Avril 1925 Eboulement Le Rigalet

F10

Une  maison  troglodyte  a  été  détruite.  Six  autres
habitations ont du être évacuées et un chemin vicinal
interdit.

Source   : DRIRE

Février 1931 Chutes de blocs Thau / Mugron

F11 ?

Chutes de blocs d'un volume compris entre 8 et 10 m3

à proximité d'une maison isolée, en bordure du CV2
(localisation incertaine).

Source   : DRIRE, BRGM

1931 Affaissement de
terrain

Francicot

F12

Un  affaissement  de  terrain  d'un  diamètre  de
180 mètres  s'est  produit,  entraînant  la  fissuration  de
plusieurs maisons, ainsi que d'une route. Les carrières
de ce secteur sont réputées être en mauvais état.

Source   : DRIRE

1936 Formation d'un fontis Perringue

F13

Pas de précision.

Source   : CG 33

1942, 1962,
11/1996,
04/1997,
04/1998

Formation de fontis,
affaissement de terrain

Village

F14

Les phénomènes se sont produits dans le village et ont
affecté l'école et un cabinet médical. Un mur de l'école
a été fissuré en  1942.  En 1997,  un affaissement  de
50 centimètres s'est produit sur 3 mètres de diamètre.

Source   : CG 33

Mai 1945 Chutes de blocs Poyanne

F15

Chute d'un bloc sur la voirie.

Source   : registre conseil municipal

1947 Chutes de blocs Marmisson

F16

Chutes de pierres sur voirie.

Source   : registre conseil municipal

1950 Chutes de blocs Vitescale

F17

Une masse rocheuse de 2 à 3 tonnes s'est  détachée,
entraînant la destruction d'un mur.

Source   : BRGM, habitant

1978 Chutes de blocs Marmisson

F18

80 tonnes de blocs ont atteint une ancienne habitation
troglodyte.

Source   : BRGM

1979 Chutes de blocs Marmisson

F19

Purge rocheuse menaçant des maisons situées à l'aval
de la falaise (parcelle 346).

Source   : BRGM

Décembre 1982 Chutes de blocs Thau / Mugron

Non localisé

Chutes  de blocs à proximité  de la maison de M. et
Mme Pipat (parcelle 304). Destruction d'un escalier du
jardin, ensevelissement de bouteilles de gaz.

Source   : BRGM

Décembre 1983 Chutes de blocs Vitescale

F20

Une  purge  d'éléments  rocheux  instables  a  été  faite
pour la sécurité d'une maison située à l'aval du chemin
des Coquines.

Source   : BRGM
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

1983 Chutes de blocs Marmisson

F21

Des  chutes  de  blocs  se  sont  produites  au  droit
d'habitations troglodytes. Des travaux de confortement
ont été réalisés en 1985.

Source   : registre conseil municipal, BRGM

1983 Glissement de terrain Marmisson

F22

Glissement de déblais de carrières sur la maison de M.
Mourot (parcelle 198).

Source   : BRGM

1985 Formation d'un fontis Bône

F23

Un fontis s'est formé dans un jardin.

Source   : BRGM, CG 33

1985 Chutes de blocs Marmisson

F24

Chutes  de  blocs  (plusieurs  mètres  cubes)  contre  la
maison cadastrée 207.

Source   : habitant enquête (mars 1988)

1986 Chutes de blocs Poyanne

F25

Chute d'un bloc sur la route.

Source   : BRGM

Janvier 1988 Formation d'un fontis Vitescale

F26

Un fontis de 3 mètres de diamètre s'est formé, a priori
sans conséquence pour l'environnement.

Source   : CG 33

Février 1988 Chutes de blocs Thau / Mugron

Non localisé

Chutes de blocs de 1m3 sur la voirie D22.

Source   : BRGM

1988 Formation de fontis ou
affaissement ?

Perrinque

F27

Mise en péril de 8 maisons. Une télésurveillance a été
mise  en  place  pendant  environ  15 ans,  jusqu'à  la
réalisation de travaux de confortement vers 2005. La
télésurveillance a ensuite été arrêtée.

Source   : mairie

15/10/1991,
20/10/1993

Novembre 1994

Chutes de blocs La Mayanne

F28

En 1991, 15 à 20 m3 de blocs se sont détachés de la
falaise. Une purge des éléments instables restants et
un confortement du site ont été nécessaires chez des
particuliers. L'événement de 1993 n'est pas précisé. En
novembre  1994,  un  nouveau  mouvement  de  terrain
aurait atteint la propriété Roux / Savener.

Source   : CG 33

Novembre 1992 Formation d'un fontis La Mayanne

Non localisé

Un fontis  s'est  formé  dans  un  champ,  a  priori  sans
conséquence pour l'environnement.

Source   : Presse locale

Novembre 1992 Formation d'un fontis Camp Haut Est

F29

Un effondrement s'est produit sur l'emplacement d'un
ancien puits d'extraction.

Source   : CG 33

Septembre
1992

Formation d'un fontis Branly (M. Dodet

F30

Un fontis s'est formé dans un champ.

Source   : CG 33

15/11/1992,
11/1996,
02/1997

Chute de blocs Marmisson

F31

Des chutes de blocs se sont  produites,  entraînant  la
fermeture d'un chemin rural.

Source   : Antéa

Novembre 1992 Formation d'un fontis La Mayanne

Non localisé

Un fontis s'est formé dans un champ.

Source   : Presse locale

06/12/1992 Formation d'un fontis M. Chassagne

Non localisé

Pas de précision.

Source   : presse locale
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

07/12/1992 Chutes de blocs Vitescale

F32

Environ 900 kg de rocher se sont éboulés, entraînant
des dégâts à une verrière. Un confortement du site a
été par la suite réalisé.

Source   : Antéa rapport A 10685

19/12/1992 Affaissement de
terrain

Francicot

F33

Un affaissement de terrain d'environ 1 à 2 mètres est
survenu  au  droit  d'une  carrière  sur  un  diamètre  de
120 mètres. Des désordres importants sont apparus sur
la voie communale de Franciscot à la Mayanne et sur
plusieurs maisons, dont les propriétés Casteig-Cantou,
Bayard, Rivière Cazeau, avec des fissures au sol, aux
murs  et  aux  plafonds  dont  certaines  atteignaient
10 cm.  Au  total,  sept  maisons  ont  été  fissurées,
entraînant  un  arrêté  de  péril,  une  surveillance  des
structures et un confortement de la voie communale.
Ce secteur a déjà été touché en 1931.

Source   :  presse  locale,  blog  de  René  Avargès
http://gauriac.pagesperso-orange.fr/memoire/carrieres_faits.htm

Décembre 1992 Formation d'un fontis Bône

F34

Un fontis s'est formé dans un champ.

Source   : Presse locale

1992 Formation d'un fontis Le Pavillon

F35

Pas de précision.

Source   : CG 33

1992 Formation d'un fontis Cluzeau

F36

Pas de précision.

Source   : CG 33

1993 Formation d'un fontis Furt

F37

Un fontis d'un diamètre de 18 mètres s'est formé dans
un champ. Son origine est liée à l'effondrement de 3 à
5 niveaux de carrières souterraines sur un diamètre de
80 mètres.

Source   : CG 33

Janvier 1994 Formation d'un fontis Bône

F38

Un  fontis  s'est  formé  sur  un  chemin,  entraînant  sa
destruction.

Source   : CG 33

1995 Formation d'un fontis Perrinque

F39

Pas de précision.

Source   : CG 33

Novembre 1999 Formation d'un fontis Camp Haut

F40

Une voie communale menacée par un fontis.

Source   : CG 33

Début 2001 Chutes de blocs Marmisson

F41

Environ  1 m3 de  rochers  est  tombé  sur  un  chemin
communal, à proximité d'un bâtiment en ruine.

Source : CG 33 

17/02/2001 Chutes de blocs Marmisson

F42

Un  pan  de  falaise  de  30  à  35 m3 de  volume  s'est
détaché du versant. Le plus gros élément estimé à 12
ou  15 m3 a  atteint  la  propriété  Courreau  cadastrée
AB215.  Il  s'est  arrêté  au  sommet  d'un  mur  de
soutènement attenant à l'habitation, endommageant un
garde-corps et un poteau métallique. La propriété a du
être évacuée en attente de travaux de confortement.
Un  chemin  communal  gravissant  le  versant  a
également été détruit. Cet événement a fait l'objet d'un
arrêté de catastrophe naturelle.

Source : CG 33
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Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

23/08/2002 Formation d'un fontis Francicot

F43

Un fontis s'est formé à proximité de la supérette Spar
en  bordure  de  la  RD669.  Le  phénomène  s'est
matérialisé  en  surface  par  un  affaissement  du
caniveau.  Entre  12  et  15 m3 de  vide  se  sont  ainsi
formés sous la chaussée sur une superficie d'environ
8 m2. L'examen de la cavité n'a pas laissé apparaître de
signe  de  galeries  souterraines,  mais  le  quartier  est
réputé  pour  être  sous-cavé  par  plusieurs  étage  de
carrières souterraines.

Source   : CG 33

Régulièrement Chutes de blocs Poyanne

F44

Des  chutes  de  blocs  fréquentes  se  produisent  en
direction de propriétés privées.

Source   : Antéa

Non précisée Formation d'un fontis Barruet

F45

Un fontis s'est formé dans une parcelle de vigne.

Source   : CG 33

Non précisé Formation d'un fontis Francicot-Sud

F46

Un  fontis  s'est  formé  sur  un  terrain  en  bordure  de
versant.

Source   : Alp'géorisques

Non précisé Glissement de terrain Le Mugron

F47

Important  glissement  de  terrain  avec  arrachement
actif.

Source   : Alp'Géorisques

Non précisé Glissement de terrain Roque de Thau

F48

Glissement de terrain suite au décaissement d'un pied
de talus.

Source   : Ap'Géorisques

Evolution lente
et régulière

Affaissement de
terrain

Serquin au droit de la
voie communale 1

F49

Un  affaissement  de  forme  circulaire  se  manifeste
depuis plusieurs années au droit de la VC1 et sur la
bordure de la parcelle AK622. Une visite souterraine
des lieux a été organisée par le Conseil Général, mais
n'a  pas  permis  d'accéder  au  droit  de  la  zone
d'affaissement. L'origine exacte de ce mouvement de
terrain n'a donc pas pu être déterminée. La présence
d'un  puits  comblé  voyant  son  remblai  se  tasser  ou
l'existence d'un ancien fontis  ont été avancés par  le
Conseil Général pour expliquer le phénomène.

Source   : CG 33

➢ Les arrêtés de catastrophe naturelle, relatifs aux phénomènes étudiés, pris sur la commune de
Gauriac :

• Éboulement rocheux le 07/12/1992 (arrêté du 20/05/1993) ;

• Effondrement de terrain le 19/12/1992 (arrêté du 20/08/1993) ;

• Effondrement de terrain entre le 01/09/1993 et le 30/09/1993 ;

• Glissement de terrain entre le 01/10/1993 et le 31/10/1993 (arrêté du 12/04/1994 ;

• Inondation, coulée de boue, glissement et chocs mécaniques liés à l'action des vagues entre
le 25/12/1999 et le 29/12/1999 (arrêté du 29/12/1999) ;

• Mouvements de terrain le 17/02/2001 (arrêté du 23/01/2002).
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Eboulement du Rigalet d'avril 1925 (F10 sur la carte informative).

Habitation troglodyte aménagée dans la falaise de Vitescale, on notera l'altération du rocher qui conduit à des éboulements.

Quartier de Vitescale, vue d'un bloc de plusieurs tonnes qui a chuté dans une propriété privée (phénomène non daté). Sur la
photo de droite, la falaise d'où est issu le bloc.
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La vétusté des édifices souterrains se traduit par des mouvements de terrain d'ampleur variable, avec des répercutions plus ou
moins fortes en surface. Sur la photo ci-dessus, une dalle de plafond imposante s'est détachée à l'entrée d'une carrière située en
bordure de la RD133E5 (quartier de Vitescale). Outre les risques encourus en surface, la dégradation des carrières représente
un danger important pour les personnes non averties qui pénètrent à l'intérieur.

Mouvement de terrain de novembre 1994 à l'arrière de la propriété Roux / Savener. Sur la photo de droite on distingue les
blocs accumulés contre la propriété.

Chutes de blocs du 17 février 2001 au niveau de la propriété de M. et Mme Courreau (quartier de Marmisson), on notera la
taille imposante de l'élément rocheux pointé par la flèche, ainsi que la proximité immédiate de l'habitation.
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3.3.7 Commune de Villeneuve

Date Phénomène Lieu-dit / n° de
localisation

Observations / source

Années 1950 /
1960

Formation de fontis Cibeigne

G1

Le  chemin  communal  n° 3  s'est  effondré  à  deux
reprises.

Source   : mairie

Vers 1995 et
précédemment

Formation de fontis Cibeigne

G2

Des fontis se sont formés sur un terrain.

Source   : mairie

28/05/2008 Glissement de terrain Cibeigne

G3

Un  mur  de  soutènement  a  été  emporté  le  long  du
chemin communal n° 3 à la suite d'un orage. D'après
la  commune,  cet  événement  aurait  fait  l'objet  d'un
arrêté de catastrophe naturelle qui n'a pas été retrouvé
dans la base de donnée ministérielle.

Source   : mairie

Régulièrement Formation de fontis Escalète

G4

Des fontis se forment régulièrement.

Source   : mairie

27/04/12 Formation de fontis Escalète

G5

Un effondrement  de  terrain  d'un  mètre  de  diamètre
s'est  produit  sur  la  parcelle  A 1226,  au  droit  d'une
carrière  souterraine.  L'inspection  de  cette  carrière  a
révélée un édifice en mauvais état. Le phénomène s'est
manifesté  à  la  suite  d'une  période  pluvieuse  à
proximité  d'une entrée de la carrière.  L'épaisseur de
cerveau de la carrière est faible à ce niveau.

Source   : CG 33

➢ Les arrêtés de catastrophe naturelle, relatifs aux phénomènes étudiés, pris sur la commune de
Villeneuve :

• Inondations, coulées de boue,  glissements et chocs mécaniques liés à l'action des vagues
entre le 25/12/1999 et le 29/12/1999 (arrêté du 29/12/1999).

Les  phénomènes  historiques  vécus  par  la
commune de Villeneuve sont concentrés dans le
quartier Cibeigne / Escalète.
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3.4 Les documents cartographiques des phénomènes

3.4.1 La carte informative des phénomènes historiques

La carte informative localise les secteurs historiquement touchés par des mouvements de terrain à l'aide
d'un étiquetage renvoyant aux tableaux des phénomènes historiques du rapport. Elle souligne l'emprise
des  cavités  souterraines  en  transcrivant  leurs  contours  connus  et/ou  supposés.  Les  zones  actives
concernées par des mouvements de terrains sont également signalées, ce qui revient à surligner une partie
de la bordure côtière.

On ajoutera que la carte informative des phénomènes naturels revêt un rôle principalement pédagogique.
Elle aide à la compréhension et à la localisation des phénomènes naturels actifs affectant la zone d'étude.
Il s'agit d'un document synthétique qui ne revêt pas un caractère réglementaire.

3.4.2 La carte des aléas

3.4.2.1 Notion   d'intensité   et de fréquence

L'élaboration de la carte des aléas impose de connaître, sur l'ensemble de la zone étudiée, l'intensité et la
probabilité d'apparition des divers phénomènes naturels.

L'intensité d'un phénomène peut être appréciée de manière variable en fonction de la nature même du
phénomène : volume des éléments pour une chute de blocs, importance des déformations du sol pour un
glissement de terrain, etc. L'importance des dommages causés par des phénomènes de même type peut
également être prise en compte.

L'estimation de la probabilité d'occurrence d'un phénomène de nature et d'intensité données implique une
démarche statistique qui nécessite de longues séries de mesures ou d'observations du phénomène. Elle
s'exprime généralement par une période de retour qui correspond à la durée moyenne qui sépare deux
occurrences du phénomène. Un phénomène dit décennal se produit  en moyenne tous les dix ans si l'on
considère une période suffisamment longue (un millénaire) ; cela ne signifie pas que ce phénomène se
reproduit périodiquement tous les dix ans mais simplement qu'il s'est produit environ cent fois en mille
ans, ou qu'il a une chance sur dix de se produire chaque année.

Si certaines grandeurs sont relativement aisées à mesurer régulièrement  (le débit  des cours d'eau par
exemple), d'autres le sont beaucoup moins, soit du fait de leur nature même (surpressions occasionnées
par une coulée boueuse), soit du fait du caractère très aléatoire et/ou de la rareté relative du phénomène
(chutes  de  blocs).  La  probabilité  du  phénomène  sera  donc  généralement  appréciée  à  partir  des
informations historiques et des observations du chargé d'études (dire d'expert).

3.4.2.2 Réalisation de la carte des aléas et principes d'affichages des aléas

La carte des aléas, dressée parallèlement à la carte informative,  s'efforce de déterminer l'emprise des
terrains exposés aux mouvements de terrain, en mettant en avant des secteurs plus fortement concernés
que d’autres. Elle subdivise ainsi chaque type de phénomène naturel en trois niveaux d'intensité : aléas
fort, moyen et faible. Pour cela elle tient compte des contextes géologique et topographique (nature des
terrains,  présence  de  falaises,  pente  des  terrains,  etc.),  de  l'état  visuel  des  massifs  rocheux  (état  de
fracturation,  pendage  des  couches,  etc.),  des  caractéristiques  des  cavités  et  de  leur  état  visuel  (état
géotechnique,  profondeur,  etc.),  d'indices  caractéristiques  de  mouvements  de  terrain,  des  photos
aériennes, des études techniques disponibles (bibliographie), etc. L'aléa est cartographié sans tenir compte
des ouvrages de protection. Ces derniers peuvent être retenus uniquement par le zonage réglementaire, si
leur efficacité est avérée et que leur pérennité est assurée.
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➢ Pour les phénomènes de chutes de blocs et de glissements de terrain, la carte des aléas désigne
les  secteurs  directement  concernés  par  des  mouvements  de  terrain  actifs,  en  les  classant
généralement  en  aléa  fort.  Elle  tient  également  compte  des  risques  de  régression  (amont  des
versants) et de recouvrement (aval des versants), en affichant une bande d'aléa fort supplémentaire
autour  de  l'aléa  fort  identifiant  déjà  les  phénomènes  actifs.  Selon  les  cas,  des  bandes
supplémentaires  d'aléa  moyen,  voire  faible,  peuvent  envelopper  le  tout  pour  matérialiser  les
extensions maximales possibles des phénomènes identifiés et leurs évolutions envisageables à plus
long terme. Ces bandes d'aléa supplémentaires ne sont toutefois pas toujours représentables pour
des raisons pratiques de dessin. C'est particulièrement le cas au niveau des petites falaises ou un tel
affichage  risque  de  surcharger  inutilement  les  cartes  et  de  fausser  l'information  (risque
d'exagération de la réalité). Certaines petites falaises sont ainsi uniquement caractérisées par de
l'aléa fort qui tient compte des évolutions possibles sur le long terme.

On ajoutera qu'en tête de versant, si l'aléa affiché caractérise des secteurs exposés à des mouvements
de terrain régressifs, il signale également une bande de territoire où l'utilisation et l'occupation du sol
peuvent  jouer  un  rôle  capital  sur  l'équilibre  des  terrains  (exemple :  rejets  d'eaux  non  maîtrisés
fragilisant les têtes de talus).

L'aléa décroît ainsi au fur et à mesure qu'on s'éloigne des zones actives de mouvements de terrain. La
largeur de ces bandes supplémentaires d'aléa a été fixée à partir de reconnaissances des zones à
risque, en tenant compte des phénomènes historiques connus, des hauteurs de versants, et de l'état
apparent des affleurements rocheux. Elles peuvent varier de plusieurs mètres à quelques dizaines de
mètres selon les contextes.

La carte des aléas retient également le caractère potentiel de ces types de mouvements de terrain en
affichant de l'aléa moyen et de l'aléa faible de glissement de terrain ou de chutes de blocs sur d'autres
versants de la zone d'étude. Ces deux niveaux d'aléas soulignent alors des secteurs sensibles mais
dépourvu de signe de mouvement de terrain actif pour l'aléa moyen et a priori actuellement stables
pour  l'aléa  faible.  Leur  affichage  respecte  les  même règles  de  représentation graphique  décrites
précédemment.

➢ Pour les effondrements de cavités souterraines, les cavités sont caractérisées par un ou plusieurs
niveaux d'aléa établis selon leur état de conservation et l'épaisseur des terrains de couverture. Le ou
les niveaux d'aléa ainsi  affichés débordent de l'emprise réelle des cavités pour tenir  compte de
l'influence  que  peut  avoir  un  effondrement  sur  des  terrains  voisins  non  sous-cavés.  L'aléa
effondrement de cavités souterraines s'appuie sur les visites de terrain effectuées par le bureau des
carrières  du  Conseil  Général  de  Gironde  qui  se  base  sur  le  guide  technique  du  Ministère  de
l'Ecologie du Développement Durable et de l’Énergie  (MEDDE) « Evolution des aléas liés aux
cavités souterraines - juin 2002 - LCPC ».

3.5 Caractérisation des aléas et description des phénomènes

3.5.1 Aléa effondrement de cavités souterraines

3.5.1.1 Réseau souterrain et mécanisme de mouvements de terrain

Un très  vaste  réseau de carrières  souterraines  parcourt  le  sous-sol  de  la  zone  d'étude.  D'origine  très
anciennes, certaines ont été exploitées sur plusieurs étages superposés ou mal superposés. On en compte
jusqu'à  neuf sur  la  commune de Gauriac.  Des mouvements  de terrain se produisent régulièrement  et
rappellent à chaque fois que de nombreuses cavités sont fragilisées. Cet état de fait,  déjà constaté et
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